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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Un fournisseur approvisionnant le chantier est-il considéré comme un sous-traitant ?

( Non, même si le maître d’ouvrage l’a accepté comme sous-traitant et a agréé ses conditions de paiement. 

En effet, pour avoir la qualité de sous-traitant, la personne à laquelle s’adresse l’entrepreneur principal doit être chargée d’exécuter une partie des travaux.

Or, cette qualité ne saurait être reconnue au professionnel qui se contente de fournir l’entrepreneur principal en matériaux destinés à la construction. Il n’a donc pas droit au paiement direct.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


